
























EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

Nombre de Conseillers en exercice : 20 

Nombre de Conseillers présents : 12 

Nombre de votants : 14 

L'an deux mille vingt-cinq, le 21 octobre à 20 h 00, le Conseil Municipal de la commune

de SAINT MARS DE COUTAIS, dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la 

Mairie, sous la présidence de Monsieur Jean CHARRIER, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 15 octobre 2025

Présents : M . .Jean CHARRIER, M. Nicolas ANGOT, M. Jean-Marc AUBRET, M. Philippe
BEILLEVAIRE, M. (Ylickaël DERANGEON, Mme Laurence FERRET, Mme Hélène GLEZ, M. Bruno 
LAMBERT,. M. Michel MERL:ET, M. Olivier ORDUREAU, Mme Laëtitia PELTIER, Mme Marie-Noëlle 
RÉMOND, 

Excusées ayant donné pouvoir :
Mme Cécile GEORGETTE a donné pourvoir à Mme Hélène GLEZ 

Mme Charlotte NOVELLO a donné pouvoir à Mme Marie-Noëlle REMOND 

Absents: 
Mme Christine CELTON, M. Philippe CLAVIER, Mme Marie FANIC, Mme Coralie 

GIRAUDINEAU, Mme Sandrine HENNECART, Mme Julie RIGOLLET 

Secrétaire de séance: M. Nicolas ANGOT
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Avenant n°1 

 

 

EXPLOITATION DU SERVICE PUBLIC 
D'ASSAINISSEMENT COLLECTIF 
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Entre : 

 

La Commune de St Mars de Coutais, représentée par son Maire, Monsieur Jean CHARRIER, agissant 

en cette qualité en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par le Conseil municipal suivant 

délibération en date du ………………………., 

 

 

Ci-après dénommée « La Collectivité » ou « La Commune » 

 

D’une part, 

 

Et : 

 

Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, Société en Commandite par actions dont le siège social 

est à PARIS (75 008), 21 rue de la Boétie, immatriculée au RCS de PARIS sous le numéro 572 025 526, 

représentée par Monsieur Fabien BOUDAUD, Directeur du Territoire, agissant au nom et pour le 

compte de la Société.  

 

 

 

Ci-après dénommée « le Titulaire» 

 

D’autre part, 

 

Ensemble désignées par « les Parties »  
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Il a été exposé ce qui suit :  

La Collectivité a confié à Veolia Eau - Compagnie Générale des Eaux, l’entretien et l’exploitation du 
service public d’assainissement collectif de la collectivité par marché ayant débuté le 1er juillet 2023 et 
prenant fin  au 30 juin 2026 (ci-après, le Marché).  
 
L'amiante constitue un enjeu majeur de santé publique encadré par une réglementation stricte. Cette 
dernière impose ainsi des mesures de protection visant à réduire les risques d'exposition à l'amiante - 
qu’il s’agisse d’exposition professionnelle des salariés, d’exposition passive de la population ou encore 
de pollution environnementale. 

 
Depuis le 1er janvier 1997, le décret n° 96-1133 du 24 décembre 1996 modifié pose le principe d’une 
interdiction générale de l’importation, de la fabrication, de la mise sur le marché de toutes variétés de 
fibres d’amiante incorporées ou non dans des matériaux ou autres produits. 

 
Par ailleurs, la réglementation relative  aux risques d’exposition à l’amiante s'est renforcée par un décret 
n° 2012-639 en date du 4 mai 2012, qui fixe les règles techniques, les moyens de prévention collective et 
les types d’équipements individuels nécessaires à la protection des travailleurs contre ces expositions.  
 
L’exposition à l’amiante en milieu professionnel reste néanmoins une problématique d’actualité. 
 
L’INRS a ainsi publié en juin 2024 une étude importante sur la caractérisation des expositions à l'amiante 
dans les activités d'hydrocurage des réseaux d’assainissement composés d’amiante-ciment (INRS 
Hygiène et Sécurité du Travail n°275). 
 
Cette étude révèle que les opérations d’hydrocurage peuvent entraîner l’émission de fibres d'amiante et 
relèvent, en conséquence, des activités de la sous-section 4 définies à l’article R. 4412-94 2° du Code du 
travail, imposant la définition d’un mode opératoire spécifique lors de la réalisation de ces activités. 
(Annexe 1) 
 
A ce titre, la Collectivité et son Délégataire ont fait une analyse détaillée de ces surcoûts susceptibles 
d’impacter les conditions financières pour l’exécution du curage des canalisations d’eaux usées. 
 
Les Parties sont convenues de définir un nouveau bordereau des prix conforme aux travaux 
supplémentaires induits par la nouvelle réglementation. 
 
Ainsi, conformément aux articles L.2194-1 5° et R.2194-7 du Code de la Commande publique, la 
Collectivité demande au Titulaire, qui l’accepte, de compléter le bordereau des prix unitaires 
conformément aux stipulations du présent avenant.  
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Article 1 - Modification du bordereau des prix unitaires 
 
Le Bordereaux de prix de l’acte d’engagement est complété comme suit : 

Prestations Unité Prix unitaire HT 

Ajout d'un prix 5.4 : Plus-value curage réseau amiante ml 3.96 € 

 
 
 

 

Article  2 - Date d’effet 
 
Le présent avenant prend effet à compter du 1er novembre 2025 ou à la date à laquelle il aura acquis 
son caractère exécutoire, si celle-ci est postérieure. Toutes les clauses et dispositions du Marché non 
expressément modifiées par les présentes demeurent intégralement applicables. 
 
 
 

Fait à Saint Mars de Coutais, 
 
Le ………………………., 
 

 
Le Président, 

 
 

 
 

 
Jean CHARRIER 

 
Le Directeur du Territoire, 

 
 
 

 
 

Fabien BOUDAUD 
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